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Préambule 

 
 

Le Vade Mecum 2026 contient essentiellement les règles d’installation et de fonctionnement d’une 

commune à l’issue du renouvellement général des conseils municipaux. 

Il tient compte des évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis le mandat précédent. 

Les dispositions concernant les communes, sont essentiellement régies par le Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT). 

 
Les règles de fonctionnement des communes nouvelles sont différentes des autres communes.  
Il est donc conseillé de se reporter à une note de l’Association des Maires de France (A.M.F.) 
consacrée à leur fonctionnement (élections municipales 2020) : 
 

- La population à prendre en compte pour déterminer l’effectif du conseil municipal, 
- La composition du conseil municipal, 
- La mise en place de comités consultatifs, 
- La convocation après le renouvellement général, 
- Les fonctions de maire de la commune nouvelle et de maire délégué, et leurs élections, 
- L’élection des adjoints, 
- Les indemnités de fonction, 
- Les règles de présentation ou de désignation au sein des EPCI à fiscalité propre, des syndicats 

intercommunaux et syndicats mixtes dits fermés. 
 

 

Le Vade Mecum ne traite pas des règles relatives aux élections municipales. En effet, celles-ci relèvent 

du code électoral, et de la compétence des services préfectoraux. 

  

https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=25475ee937502ba0318e06c0a1c660d1.pdf&id=39596
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=25475ee937502ba0318e06c0a1c660d1.pdf&id=39596

